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Traité Kilaïm

Michna 6 - Chapitre 8

שׁוֹר בָּר, מִין בְּהֵמָה.
וְרַבִּי יוֹסֵי אוֹמֵר: מִין חַיָּה.

כֶּלֶב, מִין חַיָּה.
רַבִּי מֵאִיר אוֹמֵר: מִין בְּהֵמָה.

חֲזִיר, מִין בְּהֵמָה.
עָרוֹד, מִין חַיָּה.

הַפִּיל וְהַקּוֹף, מִין חַיָּה.
וְאָדָם מֻתָּר עִם כֻּלָּם,

לִמְשֹׁךְ וְלַחֲרֹשׁ וּלְהַנְהִיג.

Le taureau sauvage est [considéré comme] une espèce d’animal domestique, mais Rabbi Yossé dit : C’est une
espèce d’animal sauvage. Le chien est une espèce d’animal sauvage ; Rabbi Méïr dit : C’est une espèce d’animal
domestique. Le cochon est une espèce d’animal domestique. L’âne sauvage (l’onagre) est une espèce d’animal
sauvage. L’éléphant et le singe sont des espèces d’animaux sauvages. Quant à l’homme, il peut avec chacun
d’entre eux tirer [une charge], labourer [un champ] ou conduire [une charrette].
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